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ou ä ecrire. Celle institulion, encouragöe et soulenue de tous, a döjä
produit d'excellents rösultats.

Ouanl k la suppression de l'etrille, je ne fais que la signaler ici; on
trouvera ä la fin de ce travail, dans les pieces annexes, un rapport
officiel el circonstnnciö ä cet ögard, que je dois ä l'obligeance de M.
le colonel du 16* dragons.

J'aborderai mainlenanl l'imporlanle question de l'inslruclion. Celte
question a vivement allire mon attention el je n'ai qu'un regret, c'est
que mon temps el les moyens restreints dont je disposais ne m'aient
pas permis de l'ötudier plus ä fonds el de plus pres. L'adoption du
volontariat condilionnel d'un an cree une certaine complicalion dans
l'etude de rinstruetion generale de l'armöe; aussi ai-je cru devoir,
pour plus de clarte, diviser ce chapitre en trois parties, soit:

a) Instruction pour les recrues el brigadiers.
b) » des cadres.
c) » des volontaires cond. d'un an.

(Voir la Suite au Supplement de ce jour.)

ORGANISATION DE LA LANDWEHR
Voici le texte de l'arrötö, ä ce sujet, mentionnö dans notre pröcödent numero :

Le Conseil föderal suisse, en execution de l'article 55 et des autres dispositions
y relatives de l'organisalion mililaire du 13 novembre 1874, arröte :

1. Immödiatement apres la cloture des revues d'organisation de l'ölite, il sera
procede ä rötablissement des contröles de corps de la landwehr, et cela conformöment

aux prescriptions contenues dans l'ordonnance du 31 mars 1875, concernant
la formation des nouveaux corps de troupes el la lenue des contröles mililaires.

L'ötablissemenl de ces contröles doit ötre acheve au plus tard dans le mois de
fövrier 1876.

2. Dans le mois de mars, au plus lard, l'infanterie de la landwehr sera appelee
ä une revue du personnel. Celte revue aura lieu, par compagnie, dans les

arrondissements de recrutement el durera un jour. Cette inspeclion sera consaeröe
ä mettre les contröles au net et ä retirer les armes ä feu. A cet eilet, les cantons
pourvoiront ä ce que l'on dispose des locaux nöcessaires.

Dans le mois d'avril, au plus tard, l'infanterie sera röunie de la möme maniöre
une seconde fois pour reprendre les armes qui, dans l'intervalle, auronl ete exa-
minees par le contröleur d'armes, ou pour recevoir celles que le canton liendra ä

sa disposilion, pour echanger les numeros et les pompons du köpi el les flocs du
bonnel de police. Aucune capole ne sera delivree, ä l'exception de celles qui sont
döjä en possession de la troupe.

Les ötats-majors des bataillons de fusiliers seront appeles avec la premiere
compagnie du bataillon.

3. Les carabiniers, la cavalerie, rarlillerie (cette derniere pour autant qu'elle
n'a pas döjä öte organisöe) et la troupe sanitaire, se reuniront egalement par
compagnie ou par dölachement, la cavalerie non montee. Les places de rassemble-
ment et l'öpoque de la revue des armes speciales seronl lixöes par les chefs d'armes

et, pour les troupes sanitaires, par le mödecin en chef Les officiers, sous-
officiers et soldats appartenant aux ötats-majors des balaillons de carabiniers seront
appeles avec l'une des compagnies de carabiniers du canton dans lequel ils sont
domiciliös. Les detachements de troupes ci-dessus mentionnös ne seront reunis
qu'une Ibis, et la duree du rassemblement peut etre ötendue ä deux jours, si cela
est necessaire.
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A l'exception des hommes nes en 1843, ces detachemenls ne recevront pas de

cap tes.
4. On distribuera en premier lieu les pompons et les numeros retirös ä l'ölite,

el les canlons pourvoiront ä ce qu'ils soienl envojesä lemps sur les places de

rassemblement. II est reconimandö aux cantons de faire enlre eux l'öehange des

numöros.
La Confödöration ne fournira que les petites öloiles ä placer des deux cölös des

numeros de la coiffure, pour distinguer l'ölite de la landwehr. Les numeros des

paltes d'epaule ne seronl pas delivres pour le moment.
5. Toules les classes de l'infanterie de landwehr recevront le fusil de pelit

calibre Iranslorme ; les carabiniers qui ne sont pas döjä armös de la carabine ä repetition

recevront le fusil Peabody.
Sans une autorisation spöciale du Conseil fedöral, il ne peut plus y avoir, dös

maintenant, de promotions dans la landwehr.
Les officiers nommes dans le temps ä ce grade depuis celui de sous-officier, et

qui, dans l'intervalle, n'ont pas assisie ä une öcole d'aspirants de II* classe, ä une
öcole pour officiers d'infanterie nouvellement nommös ou ä une öcole pröparatoire
d'officiers, restent incorpores dans la landwehr.

6. II ne sera delivre ni solde, ni subsisiance pour les inspections d'un jour (art.
217 de l'organisation militaire); en revanche, on paiera la solde el on fournira la

subsistance en nature pour les inspections de deux jours.
7. Les rapports sur les revues seronl remis, pour les bataillons de fusiliers,

au commandant de balaillon, et par celui-ci au commandant de brigade, qui les

enverra au chef de l'arme. Pour les carabiniers, les rapports seronl remis au
commandant du bataillon, qui les transmettra au chef de l'arme. Pour toutes les autres

armes, les rapports seront adresses directement au chef de l'arme ; le tout pour
ölre expödiö au Departement militaire federal.

8. Du resle, l'ordre gönöral du 25 aoüt 1875, pour la formalion des nouveaux

corps de Iroupes, est ögalement applicable ä la landwehr.
Berne, le 8 novembre 1875.

Au nom du Conseil federal suisse :

Le President de la Confederation, SCHEUER.
Le Chancelier de la Confederation, Schiess.

S0CI_T_ MILITAIRE F_D_RA_E. Section vaudoise.

Lausanne, le 18 novembre 1875.
A la Revue militaire, ä Lausanne.

Messieurs. — Nous vous prions de bien vouloir ouvrir vos colonnes ä la
communication suivante :

Pour se conformer ä l'usage et aux döcisions prises dans les assemblöes gönerales

de la section, notre comite a examine attentivement le texte d'un sujet de
concours ä prösenter simultanement, au travail des sous-sections et aux efforts
individuels ou collectifs d'officiers membres de la section vaudoise qui voudraient
traiter Ie sujet en dehors des dites sous-sections.

La question mise au concours et la suivante :

Qu'est-ce que la diseipline
Quelles sunt les lois qui la reglent dans notre armee et quelle est leur application

ä tous les degres
Les meilleurs Iravaux seront primes.
Le concours esl ouvert jusqu'ä la date du 31 mars 1876. Les travaux qui par-

viendraient au comile apres cette date seraient hors de concours.
En outre, reeommandation a öle faite aux sous-sections de porter leurs etudes

durant Ies seances de l'hiver qui va s'ouvrir;
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